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5. Annexes 

5.4. Annexes complémentaires 

 

5.4.1 Obligation Légale de Débroussaillement (OLD) 

 

 



 

Elaboration du PLU – 5.Annexe 

  

Rappel du code forestier : 

 Article L. 134-15 

Lorsque des terrains sont concernés par une obligation de débroussaillement ou de 

maintien en état débroussaillé à caractère permanent, résultant des dispositions des 

articles L. 134-5 et L. 134-6, cette obligation est annexée aux plans locaux 

d'urbanisme ou aux documents d'urbanisme en tenant lieu. 

 Article R. 134-6 

Les obligations à caractère permanent qui sont annexées au plan local d'urbanisme ou au 

document en tenant lieu sont celles mentionnées à l'article L. 134-5 et aux 3°, 5° et 6° de 

l'article L. 134-6. 

 Article L. 134-5 

En vue de la protection des constructions, chantiers et installations de toute nature, le plan 

de prévention des risques naturels prévisibles prévoit le débroussaillement et le maintien en 

état débroussaillé dans les zones qu'il délimite et selon les modalités qu'il définit. 

 Article L. 134-6 

L'obligation de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé s'applique, pour les 

terrains situés à moins de 200 mètres des bois et forêts, dans chacune des situations 

suivantes : 

1° Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une 

profondeur de 50 mètres ; le maire peut porter cette obligation à 100 mètres ; 

2° Aux abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et 

installations de toute nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans une limite maximale 

de 10 mètres de part et d'autre de la voie ; 

3° Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan local 

d'urbanisme rendu public ou approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ; 

4° Dans les zones urbaines des communes non dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un 

document d'urbanisme en tenant lieu ; le représentant de l'Etat dans le département peut, 

après avis du conseil municipal et de la commission départementale compétente en matière 

de sécurité et après information du public, porter l'obligation énoncée au 1° au-delà de 50 

mètres, sans toutefois excéder 200 mètres ; 

5° Sur les terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles 

L. 311-1 (ZAC), L. 322-2 (AFU et remembrement) et L. 442-1 (lotissement) du code de 

l'urbanisme ; 

6° Sur les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 (camping) à L. 443-4 (PRL et HLL) 

et L. 444-1 (caravanes en habitat permanent) du même code. 

 

La commune des Adrets de l’Esterel est concernée par une obligation de 

débroussaillement au titre de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245996&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245996&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245998&dateTexte=&categorieLien=cid

















